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Référence courrier :  
CODEP-LYO-2024-008999 
 

Société CAP AIN  
Parc industriel de la plaine de l’Ain - PIPA 
55 impasse des Prunus – Les Baccoliers 
01150 BLYES 
 
 

Lyon , le 19/02/2024 

 
Objet : Contrôle de la radioprotection en agence de radiographie industrielle 

Lettre de suite de l’inspection du 14 février 2024 
N° dossier :   Inspection n° INSNP-LYO-2024-0501 (à rappeler dans toute correspondance) 
Références :  [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants 

[2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à 31 et R. 1333-166 
[3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie 
[4] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 557-46, L. 592-19, L. 592-22, L. 593-33 et 
L. 596-3 et suivants 
 

 
Monsieur, 
Dans le cadre des attributions de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 
contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 14 février 2024 dans votre établissement. 
Je précise toutefois que le contenu de l’inspection a été établi sur la base d’une approche par sondage, 
ne couvrant donc pas la totalité des dispositions réglementaires liées à la radioprotection. 
Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et 
observations qui en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité 
de l’employeur ou de l’entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé 
publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

 
SYNTHESE DE L’INSPECTION 

L’ASN a réalisé le 14 février 2024 une inspection de l’agence de la société CAP AIN située à Blyes (01). 
L’objet de cette inspection était d’examiner l’organisation et les dispositions mises en œuvre pour 
assurer le respect des exigences réglementaires relatives à la radioprotection, en agence et sur chantier, 
concernant les appareils et sources radioactives détenus et utilisés à des fins de radiographie 
industrielle. Les inspecteurs ont mené une visite de la casemate, cabine et zone de stockage des 
appareils au cours de laquelle ils ont notamment examiné le zonage réglementaire et l’application des 
procédures de radioprotection des travailleurs. 
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Le bilan de l’inspection est satisfaisant. Le responsable d’activité nucléaire dispose d’une organisation 
de la radioprotection pour assurer la maîtrise du risque radiologique et contribuer à instaurer une 
culture de la radioprotection au sein de l’entreprise et des équipes de radiologues. Néanmoins des 
efforts sont attendus concernant les évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements 
ionisants du personnel susceptible d’être exposé aux rayonnements ionisants de votre établissement. 

Les inspecteurs ont également pu constater que les appareils de radiographie et leurs accessoires sont 
correctement maintenus et surveillés. Le suivi de la formation du personnel au risque radiologique 
ainsi que les habilitations relatives à l’utilisation des appareils de radiologie sont par ailleurs 
correctement réalisés. Toutefois, des améliorations sont attendues sur la déclinaison des exigences de 
l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre de l’évaluation des risques et 
aux vérifications de l’efficacité des moyens de prévention, notamment pour ce qui concerne la 
complétude du programme des vérifications périodiques avec celles relatives à l’efficacité des 
dispositifs de protection et d’alarme associés au lieu de travail. 

De plus, certaines interventions chez les clients sont réalisées par un seul salarié de l’entreprise, ce qui 
contrevient à la réglementation en vigueur. 

I. DEMANDES À TRAITER PRIORITAIREMENT 

Pas de demande à traiter prioritairement. 

 

II. AUTRES DEMANDES 

Evaluation individuelle de l’exposition aux rayonnements ionisants 

L’article R. 4451-52 du code du travail précise que « préalablement à l’affectation au poste de travail, 
l’employeur évalue l’exposition individuelle des travailleurs :  
1° accédant aux zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24 et R. 4451-28 […] ».  
L’article R. 4451-53 du code ajoute que « cette évaluation individuelle préalable, consignée par l’employeur 
sous une forme susceptible d’en permettre la consultation dans une période d’au moins dix ans, comporte les 
informations suivantes :  
1° La nature du travail ;  
2° Les caractéristiques des rayonnements ionisants auxquels le travailleur est susceptible d’être exposé ;  
3° La fréquence des expositions ;  
4° La dose équivalente ou efficace que le travailleur est susceptible de recevoir sur les douze mois consécutifs à 
venir, en tenant compte des expositions potentielles et des incidents raisonnablement prévisibles inhérents au 
poste de travail ; […] 
L’employeur actualise cette évaluation individuelle en tant que de besoin.  
Chaque travailleur a accès à l’évaluation le concernant ». 
Par ailleurs, l’article R. 4451-57 du code du travail précise les catégories des travailleurs exposés : 
« I. – Au regard de la dose évaluée en application du 4o de l’article R. 4451-53, l’employeur classe : 
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1. En catégorie A, tout travailleur susceptible de recevoir, au cours de douze mois consécutifs, une dose efficace 
supérieure à 6 millisieverts ou une dose équivalente supérieure à 150 millisieverts pour la peau et les extrémités ;  
2. En catégorie B, tout autre travailleur susceptible de recevoir : 
a) Une dose efficace supérieure à 1 millisievert ;  
b) Une dose équivalente supérieure à 15 millisieverts pour le cristallin ou à 50 millisieverts pour la peau et les 
extrémités.  
II. – Il recueille l’avis du médecin du travail sur le classement.  
L’employeur actualise en tant que de besoin ce classement au regard, notamment, de l’avis d’aptitude médicale 
mentionné à l’article R. 4624-25, des conditions de travail et des résultats de la surveillance de l’exposition des 
travailleurs ». 
Enfin, l’article R. 4451-64 du code du travail précise que « I. – L’employeur met en œuvre une surveillance 
dosimétrique individuelle appropriée, lorsque le travailleur est classé au sens de l’article R. 4451-57 ou que la 
dose efficace évaluée en application du 5o de l’article R. 4451-53 est susceptible de dépasser 6 millisieverts.  
II. – Pour tous les autres travailleurs accédant à des zones délimitées au titre de l’article R. 4451-24, l’employeur 
s’assure par des moyens appropriés que leur exposition demeure inférieure aux niveaux de dose retenus pour le 
classement des travailleurs prévu au 2o de l’article R. 4451-57 ».  
L’article R. 4451-65 ajoute que « la surveillance dosimétrique individuelle liée à l’exposition externe ou 
l’exposition au radon est réalisée au moyen de dosimètres à lecture différée adaptés ». 
Les inspecteurs ont noté l’existence « d’analyses des postes de travail exposés aux rayonnements 
ionisants» pour les travailleurs exposés. Elles contiennent notamment la liste des principaux 
équipements de travail mis en œuvre dans le cadre de leurs activités. Ces bases de travail n’ont pas 
conduits à la réalisation d’évaluations individuelles de l’exposition du personnel concerné. Les 
évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements ionisants permettent en particulier de 
confirmer le classement des travailleurs ainsi que leur suivi dosimétrique. 

Demande II.1 : établir des évaluations individuelles de l’exposition aux rayonnements ionisants du 
personnel susceptible d’être exposé aux rayonnements ionisants de votre établissement. 

 

Programme des vérifications de radioprotection 

Conformément à l’article 18 de l’arrêté du 23 octobre  2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre 
de l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place 
dans le cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants, 
l’employeur définit, sur les conseils du conseiller en radioprotection, un programme des vérifications 
qui fait l’objet d’une réévaluation en tant que de besoin. 

L’employeur consigne dans un document interne ce programme des vérifications et le rend accessible 
aux agents de contrôle compétents et au comité social et économique ou à défaut au salarié compétent 
mentionné à l’article R. 4644-1 du code du travail. 

Les inspecteurs ont constaté que le programme des vérifications n’était pas exhaustif. En effet, il ne 
contenait pas de précisions concernant les vérifications périodiques de l’efficacité des dispositifs de 
protection et d’alarme mis en place au niveau de la casemate et de la cabine X. 
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Demande II.2 : compléter le programme de vérifications afin qu’il soit exhaustif concernant les 
vérifications applicables à vos installations. 

 

Manipulation des appareils de radiologie industrielle 

Conformément à l’article R. 4451-61 du code du travail, les appareils de radiologie industrielle 
mentionnés au 3o de l’article R. 4311-7 et dont la liste est fixée par arrêté ne peuvent être manipulés que 
par un travailleur titulaire d’un certificat d’aptitude délivré par l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire à l’issue d’une formation appropriée.  
En outre, l’article R. 4451-62 dispose que lorsque l’appareil de radiologie industrielle est utilisé en 
dehors d’une installation fixe dédiée à son usage, sa mise en œuvre est assurée par une équipe d’au 
moins deux salariés de l’entreprise détentrice de l’appareil.  
 
Les inspecteurs ont relevé que des inspections ont été réalisées en condition de chantier chez un client 
par uniquement un de vos salariés. Par ailleurs, la casemate du client où les tirs sont réalisés ne fait 
plus l’objet de suivi de la radioprotection des travailleurs au titre l’arrêté du 23 octobre 2020 cité 
précédemment.  
 
Demande II.3 : vous assurer qu'à tout moment, l'appareil de radiographie industrielle est manipulé 
par un travailleur titulaire d'un certificat d’aptitude à manipuler les appareils de radiologie 
industrielle et que les chantiers sont mis en œuvre par une équipe d'au moins deux de vos salariés 
ou vous assurer que la casemate du client chez lequel vous réalisez les prestations bénéficie d’un 
suivi dans le cadre de la radioprotection des travailleurs comme attendu par l’arrêté du 23 octobre 
2020. 
  

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE RÉPONSE A L’ASN 

Pas de constat ou d’observation. 

 

* 
*   * 

 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envois figurant ci-dessous, 
de vos remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux 
constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les 
identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation.  
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Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations 
effectuées par les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 
dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 
sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

Je vous prie d’agréer, monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Le chef du pôle nucléaire de proximité, 

 
Signé par 

 
Laurent ALBERT 

 
 

 

https://www.asn.fr/

